
   

   
Commune de Bernaville  

Informations  
MARS  2018  

Une permanence de conciliation de justice aura lieu  

 

¨ la Mairie de BERNAVILLE - 1er ®tage 

sans rendez-vous 

chaque 2¯me mardi du mois ¨ compter dôavril 2018 
(exceptionnellement le mercredi 9 mai 2018, le mardi 8 mai ®tant f®ri®) 

de 9h30 ¨ 12h 
 

Vous pourrez y rencontrer alternativement Mme DEGARDIN Marie-Andr® 

et M. LECONTE Jo±l, conciliateurs nouvellement nomm®s sur notre              

territoire. 
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ê la Communaut® de Communes du Territoire Nord de Picardie 

23 rue du G®n®ral Jean Cr®pin 

80370 BERNAVILLE 

 

le Mardi 27 mars 2018 

le Mardi 22 mai 2018 

le Mardi 24 juillet 2018 

le Mardi 23 octobre 2018 

ê la Communaut® de Communes du Territoire Nord de Picardie 

23 rue du G®n®ral Jean Cr®pin 

80370 BERNAVILLE 

 

le Mardi 27 mars 2018 

le Mardi 22 mai 2018 

le Mardi 24 juillet 2018 

le Mardi 23 octobre 2018 


